


CONSIDERANT la nécessité d'intervenir sur le niveau de risque par une opération ciblée de prélèvement
de la population des requins bouledogue et des requins tigres présents dans la zone de réserve naturelle
nationale marine, susceptibles de s'y être sédentarisés et de présenter une menace récurrente ;

CONSIDERANT la nécessité, pour des raisons de sécurité publique, de prendre des mesures
particulières en matière de pratique des activités nautiques, de baignade et de circulation maritime dans
les zones à l'intérieur de laquelle doivent se dérouler les opérations de prélèvement ;

SUR proposition de M. le directeur de cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : 

Il est autorisé une opération ciblée de prélèvement de requins autour de la zone qui s'étend de la plage
des Brisants au Cap La Houssaye sur la commune de Saint-Paul de La Réunion aux fins de protection
des activités de loisirs et professionnelles en mer.

ARTICLE 2 : 

Les requins visés par cette opération ciblée de prélèvement doivent avoir atteint une taille minimale
d'1,50 mètre et se limitent aux seules espèces suivantes : 

- le requin bouledogue (Carcharhinus leucas)
et
- le requin tigre (Galaecerdo cuvier). 

Les spécimens vivants d'une taille inférieure à 1,50 mètre seront relâchés après leur marquage et
l'enregistrement de leurs caractéristiques physiques principales. 

Les espèces vivantes de requins autres que celles visées seront également relâchées.

ARTICLE 3 :

L'opération ciblée de prélèvement est réalisée selon les modalités prévues par le présent arrêté et
conformément à l'arrêté préfectoral n°1742 du 15 juillet 2008 réglementant l'exercice de la pêche
maritime professionnelle dans les eaux du département de La Réunion.

ARTICLE 4 : 

L'opération ciblée de prélèvement sera réalisée par : 

- M. Jean Louis Baroche, enregistré en qualité de pêcheur professionnel sous le matricule RU
2004Y9540, gérant de la Sarl Albacore Fishing Club, propriétaire du navire Magnum, immatriculé RU
692591

et

- M. Marc Lagadec, enregistré en qualité de pêcheur professionnel sous le matricule RU 1986R5826,
gérant de l'EURL Marc et Compagnie, propriétaire du navire Are Nui, immatriculé RU 909697.

Des agents de la brigade de la nature de l'océan indien (BNOI) ou de la réserve naturelle nationale
marine embarqueront en tant qu'observateurs sur chacun des navires autorisés durant l'opération ciblée
de prélèvement.

ARTICLE  5 : 

Les professionnels désignés à l'article 4 rendent compte au centre régional opérationnel de surveillance
et de sauvetage (CROSS) de La Réunion des moyens mobilisés, des observations faites et des captures
réalisées de requins.
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ARTICLE  6 : 

Les professionnels désignés à l'article 4 sont tenus de conserver à bord de leur navire les requins
jusqu'au point de débarquement. 

ARTICLE  7 : 

Les requins ainsi prélevés ne pouvant être commercialisés feront l'objet, au point de débarquement,
d'analyses par des scientifiques et des vétérinaires avant  équarrissage. 

ARTICLE  8 : 

L'opération ciblée de prélèvement pourra être réalisée de jour comme de nuit, entre le 27 septembre
2011 à 0 heures et le 29 septembre 2011 à 23 heures 59, en utilisant les techniques de pêche à la traîne
et/ou à la palangre. 

ARTICLE 9 : 

L'opération se déroulera à l'intérieur de trois zones contigües, délimitées chacune par les points
suivants : 

Zone 1 allant du Cap La Houssaye au port de Saint Gilles : 

- à l'est, côté terre, la ligne reliant les deux points suivants :

- A : 21° 01' 14 S - 055° 14' 41 E (Cap La Houssaye)
- B : 21° 03' 27 S - 055° 13' 32 E (jetée nord du port de Saint Gilles)

- à l'ouest, la ligne reliant les deux points géographiques suivants : 

- C : 20° 59' 73 S - 055° 13' 71 E
- D : 21° 02' 18 S - 055° 11' 37 E

- au nord, la ligne reliant le point A et le point C

- au sud, la ligne reliant le point B et le point D

Zone 2 d'accès au port de Saint-Gilles :

- à l'est, côté terre, la ligne reliant le point B au point E dont les coordonnées sont les suivantes :

- E : 21° 03' 27 S - 055° 13' 31 E (jetée sud du port de Saint Gilles)

- à l'ouest, la ligne reliant le point D au point G dont les coordonnées sont les suivantes : 

- G : 21° 03' 72S -  055° 12' 30 E

- au nord, la ligne reliant le point B et le point D

- au sud, la ligne reliant le point G au point E 

Zone 3 des Brisants : 

Elle correspond au triangle formé par les trois côtés suivants :

- A l'est côté terre, la ligne reliant les points E et F dont les coordonnées sont les suivantes :

- F : 21° 03' 72 S - 055° 13' 27

- Au nord, la ligne reliant les points E et G
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